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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

PATTY KALAY KISALA Faculté de droit, Université Protestante

I - Modification du Code du travail

À travers 15 articles modifiés1 et 2 articles ajoutés2, la loi modifiant et com-
plétant la loi n°015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du travail, promul-
guée le 15 juillet 2016, cherche à s’adapter, comme l’indique son préambule, à 
l’évolution socio-économique du moment ainsi qu’aux normes internationales 
du travail.

Ainsi, concernant les modifications consacrées par cette nouvelle loi, on pourra 
noter le fait que l’âge minimum d’accès à l’emploi est relevé à 18 ans3. En outre, 
en prévoyant que la durée de travail hebdomadaire est maintenue à 45 heures 
alors que la journée de travail ne peut dépasser 8 heures4, le nouveau texte 
consacre la semaine de 6 jours de travail au lieu de la semaine « anglaise »5 
anciennement organisée. De plus, les travailleurs étrangers peuvent désormais 
administrer ou présider un syndicat : une réponse aux différents rappels faits 
par l’OIT à travers ses observations et demandes directes6. Le texte exclut, en 
outre, expressément le statut sérologique au VIH avéré ou supposé parmi les 
motifs valables de licenciement. Par ailleurs, le champ d’application du Code du 
travail est mieux cerné en ajoutant l’exclusion des juges assesseurs et des juges 
consulaires du cadre du Code7. Le travail de nuit des femmes, interdit aupa-
ravant, est désormais autorisé : cette orientation constituant ainsi une autre 
réponse aux commentaires de l’OIT à ce sujet8. Pour la protection de la femme 
enceinte, il est désormais admis que celle-ci puisse suspendre son contrat de 
travail lorsque son état entraîne des risques pour sa santé sur la base d’un 
certificat médical, au lieu de procéder nécessairement à sa résiliation bien que 
cette option ne soit pas exclue9. Enfin, le nouveau texte revient sur la question de 
l’organisation de l’Inspection générale du travail et de la déclaration des mou-
vements des travailleurs.

Par ailleurs, en guise de compléments apportés par la loi précitée, il faut signa-
ler l’insertion des articles 61 bis et 61 ter pour souligner l’introduction de la rési-
liation du contrat de travail par commun accord. Il est prévu que ces nouvelles 
dispositions entrent en vigueur dans les 30 jours suivant la publication du texte 
au Journal officiel10. 

II - Modification du Code de la famille

La RD Congo demeurait bien en retard des évolutions constatées dans d’autres 
pays africains sur cette question et la CEACR avait, à plusieurs reprises, de-
mandé une modification des dispositions à caractère discriminatoire envers les 
femmes relevées au niveau des articles 448 et 497 du Code de la famille, selon 

1  Articles 1er, 6, 7, 62, 119, 121, 
125, 129, 190, 216, 217, 218, 219, 
241 et 321.

2  Articles 61 bis et 61 ter.

3  Cf. Article 6 (modifié). Alors 
que l’âge minimum était fixé à 16 
ans auparavant.

4  Article 119 (modifié) du 
Code du travail. Ce qui a suscité 
quelques réactions négatives de 
la part de certains travailleurs 
qui avaient droit à 48 heures de 
repos hebdomadaires et n’en 
auront plus que 24.

5  Semaine de 5 jours de travail 
laissait libres les samedis et les 
dimanches.

6  Cf. not. Observation (CEACR) 
Convention n°87 - adoptée 2013, 
publiée 103ème session CIT 
(2014).http://www2.ilo.org/dyn/
normlex/fr/f?p=1000:13100:0::
NO:13100:P13100_COMMENT_
ID:3148272:NO.

7  Cf. Article 1er (modifié).

8  Cf. not.Demande directe 
Convention n°89 (CEACR) - adop-
tée 2013, publiée 103ème session 
CIT (2014) http://www.ilo.org/
dyn/normlex/fr/f?p=1000:13100:
0:NO:13100:P13100_COMMENT_
ID:3129386:NO.

9  Cf. Article 129.

10  Article 3 de la loi modifiant 
et complétant la loi n° 015-2002 
portant Code du travail.
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lesquels une femme mariée doit obtenir l'autorisation de son mari pour tra-
vailler11. À travers la loi modifiant et complétant la loi n°87-010 du 1er août 1987 
portant Code de la famille promulguée le 15 juillet 2016, le législateur congo-
lais a tenu à mettre fin à cette situation puisqu’il est désormais recommandé 
que les époux puissent s’accorder pour tous les actes juridiques dans lesquels 
ils s’obligent à une prestation qu’ils doivent effectuer12. En cas de désaccord 
persistant, le conjoint lésé est habilité à saisir le Tribunal de paix.

III - Loi portant statut des agents de carrière des services 
publics de l'État

La loi portant statut des agents de carrière des services publics de l'État fait 
partie de la série de lois promulguées le 15 juillet 2016. Tout en réaffirmant les 
principes essentiels contenus dans la loi précédente du 17 juillet 198113, elle 
apporte plusieurs innovations14. Les principales innovations sont : l’affirmation 
des principes d’apolitisme, de neutralité et d’impartialité de l’agent ; l’organi-
sation du principe de l’autonomie administrative des Chambres du Parlement 
consacrée par l’article 100 alinéa 3 de la Constitution ; l’organisation du plu-
ralisme syndical au sein des services publics de l’État ; le relèvement à 18 ans 
minimum et à 35 ans maximum de l’âge de recrutement au sein de la fonction 
publique nationale sans préjudice des emplois spéciaux ; la fixation à 35 ans de 
la durée de la carrière et à 65 ans de l’âge limite pour l’admission à la retraite ; 
l’enrichissement de la nomenclature des droits spécifiques reconnus à l’agent 
de l’administration publique ; la restructuration des emplois, des catégories 
et des grades au sein de la fonction publique ; la détermination de la liste des 
agents qualifiés de « hauts fonctionnaires » ; la réinstauration des échelons au 
sein des grades de certaines catégories d’agent ; l’instauration de nouveaux 
avantages sociaux tels que pécule de congé et autres récompenses ; la créa-
tion des organes consultatifs à composition paritaire entre l’administration pu-
blique et les représentants des agents ; et l’exclusion du champ d’application 
de la loi des agents relevant de la fonction publique provinciale et locale qui, 
eux, sont régis par les édits provinciaux. Elle ne revient pas cependant sur la 
question de l’autorisation maritale15 à laquelle l’OIT avait fait allusion dans ses 
observations16 en épinglant l’article 8(8) de la loi du 17 juillet 1981 qui repre-
nait cet élément comme condition préalable pour le recrutement des femmes 
mariées au sein des services publics de l’État. Elle reprend tout de même une 
disposition jugée également discriminatoire par l’OIT17 concernant le droit au 
congé en maintenant le fait que « (... ) L'agent de sexe féminin qui a bénéficié 
d'un congé de maternité ne peut plus, au cours de la même année, faire valoir 
son droit à un congé de reconstitution( ) »18.

11  Observation (CEACR) Conven-
tion n°111 - adoptée 2015, publiée 
105ème session CIT (2016).http://
www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=
1000:13100:0::NO:13100:P13100_
COMMENT_ID:3251263:NO.

12  Article 448 (tel que modifié) du 
Code de la famille.

13  h t t p : / / a c p c o n g o . c o m /
acp/89861-2/.

14   L’article 5 de la loi du 15 juil-
let 2016 énumérant les conditions 
accès à la profession d’agent des 
services publics de l’État a effecti-
vement supprimé cette condition.

15  Observation (CEACR) Conven-
tion n°111 - adoptée 2015, publiée 
105ème session CIT (2016).http://
www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=
1000:13100:0::NO:13100:P13100_
COMMENT_ID:3251263:NO.

16  Demande directe Convention 
n°111(CEACR) - adoptée 2015, pu-
bliée 105ème session CIT (2016).

17 -http://www.ilo.org/dyn/nor-
mlex/fr/f?p=1000:13100:0:NO
: 1 3 1 0 0 : P 1 3 1 0 0 _ C O M M E N T _
ID:3251267:NO.

18  Article 30 la loi du 15 juillet 
2016.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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